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Réunion du BE du 21 avril 2026 Comité de Bridge de l’Orléanais 

 

 
 

 
 

Compte rendu de la réunion du Bureau Exécutif du Comité de Bridge de l’Orléanais 
 

Mardi 21 avril 2026 visio zoom- 10 heures 
 

 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : Mme Claudette MOREAU - Mme Mauricette FONDS-BLET - M. Alain 
DUBOUILH - Mme Lucette BOIRE- Mme Martine MARIÉ- M. Patrick MALBO- Mme Simone 
FLEURIET 
 
EXCUSÉS : M. Guy GUÉNAIS - M. Dominique DESNOYER 
 
L’ordre du jour a été adressé par courrier électronique en date du 4 avril 2026 
     1/ Préparation de la journée du 14 juin 2026  
      - organisation de la journée : CR ; AG extraordinaire ; réunion d’échanges ? repas ? 
      - envoi des convocations ; - établir les ordres du jour des diverses réunions et la liste des documents à joindre. 
      - répartition des tâches quant aux documents à joindre, quant à la préparation de ces réunions 
      2/ Planifier la fin de saison dont les prochaines réunions de bureau et fixer la prochaine réunion du BE. 
      3/ Le point sur : 
       - suivi / compte rendu de la précédente réunion du BE du 13 mars 2026 : 
       * suite à donner à la demande d’aide du comité pour l’achat d’une machine à dupliquer, déposée par le GABO. 
       * réponse concernant les modalités de remboursements en cas de forfait pour interclubs 
       * regroupement partiel des interclubs D2 et D3, en 2027 : état d’avancement quant au lieu ? 
       - commission financement               - commission développement dont préparation de l’agenda 2026/2027 
       - commission compétitions             - commission statuts et RI               - finale régionale des scolaires       
       4/ Questions diverses 

Présidente de séance : Claudette MOREAU 
Secrétaire de séance :  Simone FLEURIET 
 
Claudette Moreau ouvre la séance à 10 heures 
 
Examen de l’ordre du jour 
 
1/ Préparation de la journée du dimance14 juin 
 
Afin que les présidents actifs puissent participer, la journée aura lieu un dimanche et est fixée 
au dimanche 14 juin à Blois. L’AG élective aura lieu le dimanche 13 septembre à Orléans. 
Journée du 14 juin : 

• Le Conseil Régional se réunira de 10 heures à 12 heures puis un déjeuner sera proposé 
aux représentants des clubs avec participation financière du Comité. De 14 heures 30 
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à 15 heures Assemblée générale extraordinaire suivi d’une réunion d’échanges avec 
les représentants des clubs (fin prévue vers 17 heures) 

• Ordre du jour du Conseil Régional : vie du comité (tarifs etc…) ; situation budgétaire ; 
budget prévisionnel ; bilan des diverses commissions ; projets pour l’année prochaine 

• Ordre du jour de l’AGE : vote sur les modifications des statuts 
• Echanges avec les représentants portant sur des sujets tels que l’organisation des 

compétitions ainsi que les besoins des clubs   
Les convocations seront envoyées par le secrétariat du comité avant le 25 mai. Simone 
Fleuriet établira les feuilles d’émargement. Lucette Boire s’occupe d’organiser le déjeuner 
dans un restaurant. 
 
2/ Planifier la fin de saison 
 
- Une réunion zoom est programmée le mardi 12 mai à 11 heures 15 pour finaliser la journée 
du 14 juin 
- Une réunion en présentiel est fixée le mardi 30 juin à 14 heures à Châteauroux pour la 
préparation de l’Assemblée générale élective qui aura lieu à Orléans le dimanche 13 
septembre  
- Autres réunions du BE prévues le mardi 18 août et le jeudi 3 septembre. 
 
3/ point sur : 
 

• Suivi du compte rendu de la réunion du BE du 13 mars 
- Après examen du dossier, le comité octroie une aide de 1000 euros au GABO, club 
accueillant des compétitions du comité, pour l’achat d’une machine à dupliquer. 
- Renseignements pris auprès de la FFB, celle-ci ne prélève les droits d’engagement qu’une 
fois que la compétition a eu lieu. Le remboursement est donc effectué par le comité aux 
clubs qui ont déclaré forfait et qui ont réglé l’engagement des équipes d’interclubs ; 
Les membres du BE s’interrogent sur les forfaits concernant toutes les compétions et 
souhaiteraient trouver des règles dissuasives car ces forfaits engendrent de très gros 
problèmes pour l’organisation. 
 En ce qui concerne les forfaits des « débutants », cela est souvent dû à un manque 
d’habitude sur les procédures concernant leur qualification ainsi que des problèmes de 
compréhension pour régler leur droit d’engagement sur le site de la FFB. 
- La finale regroupée pour les interclubs D2 et D3 aura lieu les 6 et 7 mars 2027. L’interclub 
D2 sera joué avec écrans et comportera 28 tables. L’interclub D3 sera joué sans écran et 
comportera 40 à 45 tables. Le lieu reste à préciser. Un complexe de 650 à 700m2 est 
nécessaire. L’option Blois n’étant pas possible, 2 solutions sont à l’étude : 
1 - à Orléans, au club du GABO avec un ensemble de salles annexes. 
2- à Châteauroux 
 

• Commission financement 
- La FFB a augmenté tous les tarifs des compétions en se basant sur l’inflation. Claudette 
Moreau interroge sur la possibilité pour le comité d’arrondir les tarifs ce qui signifie des 
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modifications au niveau comité. L’augmentation de la FFB ne nécessite pas un vote du CR 
mais toute augmentation à l’initiative du Comité nécessite un vote du CR. Il a été décidé 
d’organiser une réunion en visio de la commission financement sur ce sujet et de statuer lors 
de la réunion du BE du 12 mai. 
-Face au gaspillage des feuilles de prévisions constaté lors des compétitions fédérales ou en 
club, les membres du BE s’interrogent à faire payer une partie de celles-ci par les clubs (un 
certain nombre de feuilles de prévisions seraient données aux clubs accueillant des 
compétitions et pour les autres elles seraient facturées). Plus par principe contre le 
gaspillage que par but lucratif. La réflexion va être menée par la commission financement. 
 

• Commission des compétitions  
Martine Marié présente le compte rendu de la réunion du jeudi 17 avril de la commission. 
- Concernant les épreuves du comité :  Participation de 70 triplettes. Le classement définitif 
vient de paraître.  
- Concernant l’évolution du format des compétitions communiqué par la FFB : 
* La coupe de France : 16 zones avec 8 équipes en Finale de zone. Le comité de l’orléanais 
constitue une zone avec le comité d’Auvergne. 
* Séniors par paire : suppression de la FN en simultané au niveau de la ligue. Seront organisés 
2 stades, Finale de comité et super Finale de Comité pour qualifier 1 ou 2 paires pour la Finale 
Nationale à Saint Cloud.  
* Corrections des scores sur les bridgemates par les joueurs : interdites par paire et 
recommandées par quatre. 
* Les notes sur la défense sur une ouverture 2K multi ne seront plus consultables en DL, en 
Interclub D1 et en entraînement national. 
-  Une réunion de ligue des trois comités est fixée au mardi 21 avril à 19h pour établir le 
calendrier des compétions de ligue 
- la création d’une e-compétition par 4 en ligue en 3 séances est proposée. Les modalités 
vont être précisées lors d’une prochaine réunion ligue. Avis favorable du BE 

• Commission développement, Préparation de l’agenda 
Les dates, lieux et tarifs ne seront pas fixés avant le 20 mai. La sortie de l’agenda est prévue 
en juillet. Le secrétariat du comité se charge de solliciter les annonceurs et de la mise en 
page de l’agenda. L’imprimeur sera le même que l’année dernière. En raison des 
changements probables dus à l’assemblée générale élective de septembre, les noms des 
représentants des différentes commissions et délégués ne figureront pas sur l’agenda cette 
année et seront consultables sur le site internet du comité. 
De plus, D. Dodille vient de solliciter la secrétaire du comité pour lui passer le relais 
concernant le Challenge Papin (tenue et suivi des tableaux de résultats). L’élaboration de 
l’agenda qui nécessite un gros investissement et la prise en main du suivi du Challenge Papin 
à cette période de la saison amènent le BE à décider d’allouer, si besoin, des heures 
supplémentaires à la secrétaire en mai, juin. 

• Commissions statuts et règlement intérieur 
Patrick Malbo expose le projet de changement de statuts qui porte sur la mise en conformité 
des statuts avec le nouveau règlement intérieur, le mode d’élection, les membres catégoriels 
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et l’ordre des chapitres. Ces nouveaux statuts devront être mis au vote lors de l’AGE du 14 
juin  
 

• Finale régionale des scolaires 
Patrick Malbo et Lucette Boire font le bilan : remerciements aux clubs de Tours et Blois et 
leurs présidents pour leur accueil et l’organisation !  
- Cadets à Tours : 9 paires en finale, 2 qualifiées pour la finale nationale 
 - N1 et N2 à Tours : 19 et 10 paires, 6 qualifiées pour la finale nationale (4N1 et 2N2) 
Patrick Malbo se charge d’organiser le déplacement et l’hébergement à Paris pour cette 
finale. Le transport sera effectué en minibus. 
- en primaire, à Blois : 15 paires 
Lucette Boire note la faible participation en Finale Régionale sur 210 élèves inscrits en bridge 
scolaire et propose de communiquer aux Présidents des clubs lors de la prochaine AG afin 
qu’ils s’impliquent davantage dans l’accompagnement des primaires. 
 
4/Questions diverses 
- Le Bridgeur a offert plusieurs lots : ils récompenseront les premières équipes de la finale de 
Comité du patton de la Présidente. 
- Journée du 7 avril avec Séverine Wagner :  11 clubs représentés. 
- A noter : L’AG du 13 septembre 2026 est une AG élective (cf statuts et RI)  
    * élection d’une liste de 6 membres dont Président(e), vice-Président(e)(s), Secrétaire, 
Trésorier(e) 
     * 4 membres élus individuellement 
   Listes et candidatures individuelles à déposer au secrétariat, 30 jours avant l’AGE du 
13/09/2026. 
 
 
La séance est levée à 12 heures 30 
 
Fait à Tours le 23 avril 2026 

  

                                          

La Présidente, 
Claudette Moreau 

 

La secrétaire de séance, 
Simone Fleuriet 

 
 


